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ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe i de l’article 3
de la Loi sur le ministère des transports (L.R.Q., c. M-28),
le ministre des Transports doit, à l’égard de tout chemin
que peut déterminer le gouvernement parmi ceux
auxquels ne s’applique pas la Loi sur la voirie, effectuer
ou faire effectuer tous travaux de construction, de réfec-
tion ou d’entretien ;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer la Route du
Nord conformément au paragraphe i de l’article 3 de
cette loi, ce qui aura pour effet d’en confier l’entretien
au ministre des Transports et d’en faire un chemin
public au sens du Code de la sécurité routière ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 5.2 de ce code, le
gouvernement peut, par décret publié à la Gazette offi-
cielle du Québec, déterminer que certaines dispositions
du Code et de ses règlements ne s’appliquent pas à un
chemin visé au paragraphe i de l’article 3 de la Loi sur le
ministère des Transports ;

ATTENDU QU’il y a lieu de rendre inapplicables, sur la
Route du Nord, certaines dispositions du Code visant le
droit de circuler des véhicules immatriculés hors route
afin que les compagnies forestières Barrette-Chapais
limitée et Les Chantiers de Chibougamau limitée qui
utilisent présentement cette route puissent continuer de
le faire sans coût additionnel ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et ministre respon-
sable de la région de la Capitale-Nationale :

QUE la Route du Nord, d’une longueur de 258 km
située entre la route 167 et le poste électrique Albanel
près du village cri de Nemiscau, soit déterminée confor-
mément au paragraphe i de l’article 3 de la Loi sur le
ministère des transports (L.R.Q., c. M-28) ;

QUE, conformément à l’article 5.2 du Code de la
sécurité routière (L.R.Q., c. C-24.2), le troisième alinéa
de l’article 21, le troisième alinéa de l’article 31.1,
l’article 54 ainsi que les articles 463 à 470.1, 473, 473.1,
513, 513.1 et 517 à 517.2 de ce code et les règlements
qui s’y rapportent, ne s’appliquent pas sur cette route.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47447

Gouvernement du Québec

Décret 1190-2006, 18 décembre 2006
CONCERNANT la nomination de monsieur Christian
Jobin comme membre de la Commission des transports
du Québec

ATTENDU QUE l’article 14 de la Loi sur les transports
(L.R.Q., c. T-12) institue un organisme sous le nom de
Commission des transports du Québec ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 16 de
cette loi prévoit que la Commission est formée de onze
membres, dont un président et deux vice-présidents,
nommés pour une période d’au plus cinq ans par le
gouvernement qui fixe leur traitement et leurs autres
conditions de travail ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 16 de
cette loi prévoit qu’à l’expiration de leur mandat, les
membres demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils aient
été nommés de nouveau ou remplacés ;

ATTENDU QUE Me Léonce Girard a été nommé membre
de la Commission des transports du Québec par le décret
numéro 1194-2001 du 3 octobre 2001, que son mandat
est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplace-
ment ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE monsieur Christian Jobin, agent de recherche
et de planification socioéconomique au ministère de
l’Éducation, du Loisir et du Sport, soit nommé membre
de la Commission des transports du Québec pour un
mandat de cinq ans à compter du 8 janvier 2007, aux
conditions annexées, en remplacement de Me Léonce
Girard.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Décret 1190-2006, 18 décembre 2006
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Conditions d’emploi de monsieur
Christian Jobin comme membre de la
Commission des transports du Québec
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi
sur les transports (L.R.Q., c. T-12)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Chris-
tian Jobin, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme membre de la Commission des transports
du Québec, ci-après appelée la Commission.

Sous l’autorité du président et en conformité avec les
lois et les règlements de la Commission, il exerce tout
mandat que lui confie le président de la Commission.

Monsieur Jobin exerce ses fonctions au siège de la
Commission à Québec.

Monsieur Jobin, agent de recherche et de planifica-
tion socioéconomique au ministère de l’Éducation, du
Loisir et du Sport, muté au ministère des Transports, est
en congé sans traitement de ce dernier ministère pour la
durée du présent mandat. Les crédits de congé de maladie
et les jours de vacances non utilisés de monsieur Jobin,
le 7 janvier 2007, sont conservés jusqu’à son retour dans
la fonction publique.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 8 janvier 2007
pour se terminer le 7 janvier 2012, sous réserve des
dispositions des articles 5 et 6.

3. RÉMUNÉRATION

La rémunération de monsieur Jobin comprend le
salaire et la contribution de l’employeur aux régimes de
retraite et d’assurances.

3.1 Salaire

À compter de la date de son engagement, monsieur
Jobin reçoit un salaire versé sur la base annuelle de
83 418 $.

Ce salaire sera révisé selon la politique applicable aux
membres d’organismes et arrêtée par le gouvernement.

3.2 Régimes d’assurance

Monsieur Jobin participe aux régimes d’assurance
collective du personnel d’encadrement des secteurs public
et parapublic du Québec.

3.3 Régime de retraite

Monsieur Jobin choisit de participer au Régime de
retraite du personnel d’encadrement (RRPE).

4. AUTRES DISPOSITIONS

4.1 Frais de voyage et de séjour

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par
l’exercice de ses fonctions, monsieur Jobin sera remboursé
conformément aux règles applicables aux membres
d’organismes et arrêtées par le gouvernement par le
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y
être apportées. De plus, les voyages à l’extérieur du
Québec sont régis par la Directive du Conseil du trésor
concernant les frais de déplacement à l’extérieur du
Québec.

4.2 Vacances

À compter de la date de son entrée en fonction,
monsieur Jobin a droit à des vacances annuelles payées
équivalant à celles auxquelles il aurait droit comme
agent de recherche et de planification socioéconomique
de la fonction publique.

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie,
lorsqu’il est impossible de les prendre au cours de l’année,
doit être autorisé par le président de la Commission.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

5.1 Démission

Monsieur Jobin peut démissionner de la fonction
publique et de son poste de membre de la Commission,
sans pénalité, après avoir donné un avis écrit de trois
mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Monsieur Jobin consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.
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5.3 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Jobin demeure en
fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de
nouveau.

6. RETOUR

Monsieur Jobin peut demander que ses fonctions de
membre de la Commission prennent fin avant l’échéance
du 7 janvier 2012, après avoir donné un avis écrit de
trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du
ministère des Transports, au salaire qu’il avait comme
membre de la Commission si ce salaire est inférieur ou
égal au maximum de l’échelle de traitement des agents
de recherche et de planfication socioéconomique. Dans
le cas où son salaire de membre de la Commission est
supérieur, il sera réintégré au maximum de l’échelle de
traitement qui lui est applicable.

7. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Jobin se termine le 7 janvier 2012. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de membre de la Commission, il l’en avisera au plus tard
six mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le
gouvernement ne nomme pas monsieur Jobin à un autre
poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel du
ministère des Transports aux conditions énoncées à
l’article 6.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ _____________________
CHRISTIAN JOBIN MARC LACROIX,

secrétaire général associé

47448

Gouvernement du Québec

Décret 1191-2006, 18 décembre 2006
CONCERNANT l’approbation de l’Entente entre le gou-
vernement du Canada et le gouvernement du Québec
relative au Programme stratégique d’infrastructures
routières concernant les systèmes de transport intelli-
gents

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec souhaitent accroître la mobilité
ainsi que l’efficacité, la productivité, la sécurité et la
sûreté des systèmes de transport, tout en réduisant les
impacts environnementaux ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec désirent conclure une entente
concernant les systèmes de transport intelligents en vertu
du Programme stratégique d’infrastructures routières ;

ATTENDU QUE cette entente porte sur l’implantation
de stations météoroutières, la recherche et le dévelop-
pement ainsi que le déploiement et l’intégration de
systèmes de transport intelligents au Québec ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur le
ministère des Transports (L.R.Q., c. M-28), le ministre
peut, avec l’autorisation du gouvernement, conclure tout
accord avec tout gouvernement ou organisme conformé-
ment aux intérêts et aux droits du Québec pour faciliter
l’exécution de cette loi ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8
de cette loi, une entente intergouvernementale cana-
dienne doit, pour être valide, être approuvée par le gou-
vernement et être signée par le ministre responsable des
Affaires intergouvernementales canadiennes, de la Fran-
cophonie canadienne, de l’Accord sur le commerce inté-
rieur, de la Réforme des institutions démocratiques et de
l’Accès à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et ministre responsa-
ble de la région de la Capitale-Nationale et du ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes, de la Francophonie canadienne, de l’Accord
sur le commerce intérieur, de la Réforme des institutions
démocratiques et de l’Accès à l’information :
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